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OFFICE DE SANTE DES TRAVAILLEURS 
Demande de prix N° 2024-10/MS/SG/OST/DG/PRM pour l’acquisition d’équipement de protection individuelle et effets d’habillement  

au profit de L’Office de Sante des Travailleurs (OST). Financement : Budget OST, gestion 2024.  
Convocation de la CAM : N°2024-08/MSHP/SG/OST/DG/PRM du 14/08/2024. Date d’ouverture des plis : 16 août 2024.  

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 3941 du vendredi 09 août 2024. Nombre de lots : un (01). Nombre de plis : neuf (09) 

Offres lues Offres corrigées  Prix corrigé HTVA 
après ajustements N° Soumissionnaire 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

Ajustements 
proposés 

Prix total 
corrigé 

Classe-
ment 

1 LBH   23 088 470 19 566 500 23 088 470 Offre conforme 0 19 566 500 2ème 

2 PROMO PUB   21 547 095 18 260 250 21 547 095 

Offre conforme 
PROMO PUB a offert un ajustement 
journalier de 0,01 du montant total 
HTVA de son offre globale pendant 
5 jours ; avec un délai de 40 jours 
offert sur 45 jours prévus au DAC 

-913 013 19 173 263 1er 

3 SITD 20 197 750   20 197 750 23 833 345 Offre conforme 0 20 197 750 3ème 

4 EOAF   19 512 362 16 535 900 19 512 362 Non conforme : 
Offre anormalement basse   Non 

classé 

5 IMPERIUM GROUP   20 406 448 17 293 600 20 406 448 
Non conforme : 
Les pièces manquantes fournies ne 
sont pas valides 

  Ecartée 

6 SOCIETE N.A 
SARL   23 329 190 19 770 500 23 329 190 

Non conforme : 
*La SOCIETE N.A SARL propose 
un rabais inconditionnel de 4% soit 
sept cent quatre-vingt-dix mille huit 
cent vingt (790 820) francs CFA 
*Pièces administratives incomplètes 

  Ecartée 

7 ELT PUB 21 098 900   21 098 900 24 896 702 Non conforme : 
Pièces administratives incomplètes   Ecartée 

8 PHENIX TRADING 
INTERNATIONAL   21 958 942 18 609 273 21 958 942 Non conforme : 

Pièces administratives incomplètes   Ecartée 

9 WIG   19 885 065 16 851 750 19 885 065 Non conforme : 
Pièces administratives incomplètes   Ecartée 

Attributaire provisoire : PROMO PUB, pour un montant de vingt-quatre millions sept-cent-trente-trois mille quatre-vingt-quinze (24 733 095) 
francs CFA TTC, après une augmentation des quantités de l’item 11 de 150 unités soit 14,79%, avec un délai de livraison de quarante (40) jours 

 
Demande de prix N°2024-14/MS/SG/OST/DG/PRM pour l’acquisition de titres de transport aérien au profit de l’OST au profit de l’Office de Santé 

des Travailleurs (OST) ; Financement : Budget OST, gestion 2024 ;  
Convocation de la CAM : N°2024-08/MSHP/SG/OST/DG/PRM du 12/09/2024 ; Date d’ouverture des plis : 17 septembre 2024 ;  

Publication de l’avis : Quotidien des marchés publics N° 3960 - Jeudi 05 septembre 2024 ; Nombre de lots : un (01) ; Nombre de plis : trois (03). 
OFFRES LUES OFFRES CORRIGEES  

N° SOUMISSIONNAIRE 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations RANG 

1 DONLET 12 700 000 0 12 700 000 0 Offre conforme 2ème 
2 YIPENE VOYAGES 12 300 000 0 12 300 000 0 Offre conforme 1er 
3 SATGURU 13 178 400 0 13 178 400 0 Offre conforme 3ème 

Attributaire provisoire : YIPENE VOYAGES, pour un montant de quatorze millions dix mille (14 010 000) francs CFA HTVA, après une 
augmentation des quantités de l’item 1 de 3 unités soit 13,90%, avec un délai de livraison de quarante-cinq (45) jours 

 
AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ 

Demande de prix N°2024-04/ABNORM/DG/PRM/ du 14/02/2024 pour l’acquisition et l’installation de matériel informatique et péri-informatique. 
Financement : Budget ABNORM, Exercice 2024 ; Date de publication : Quotidien N° 3838 du mardi 19 mars 2024 ; Date du dépouillement : 27 
mars 2024. Nombre de plis vendus lot unique : douze (12) ; Nombre de plis reçus lot unique : douze (12). Offre anormalement basse ou élevé : 
58 390 181 TTC < M < 78 998 481 TTC. Désistement du premier par lettre N°04/DSC/24 du 08/07/2024 suite à la demande de prorogation du 

délai de validité des offres N°2024-098/ABNORM/DG/PRM du1er juillet 2024 . 

N° Soumissionnaires Montant lu 
en F CFA 

Montant 
corrigé en 

F CFA 
Rang Observations 

Lot unique : acquisition et installation de matériel informatique et péri-informatique. 

1 SQUARE COMMERCE 
GENERAL 

59 055 000 
HTVA 

69 684 900 
TTC 5e 

Conforme : lettre N°2024-147/ABNORM/DG/PRM du 29 août 2024 pour la 
prolongation et la fourniture des pièces administratives non retirée et restée sans 
suite 

2 ADS-SARL 67 891 300 
TTC 

67 891 300 
TTC 3e 

Conforme : délai de validité de l’offre prorogée par lette N°076/ADS24/DG-G du 
10/07/2024 mais n’a pas fourni les pièces administratives après expiration de la 
lettre de demande N°2024-145/ABNORM/DG/PRM du mardi 20 aout 2024 et 
avait jusqu’au lundi 26 août 2024 et plusieurs relances restées sans suite. 

3 PINGDWENDE MULTI 
VISIONS  

64 416 200 
TTC - Non 

classé 

Non conforme 
Au point 13 de l’item 1, l’entreprise a choisi et proposé un clavier « AZERTY 
d’origine avec la touche supérieure/inférieure, la touche Windows (trois 
caractères maximums par touche) et le pavé numérique (écran supérieur à 15 
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pouces) » au lieu d’un clavier « AZERTY d’origine avec la touche 
supérieure/inférieure et la touche Windows (trois caractères maximums par 
touche) sans pavé numérique demandé. Au point 9 de l’item 4, elle n’a pas fait de 
proposition concernant la taille de l’écran de l’ordinateur portable de grande 
capacité pour informaticien, core i9. Au point 12 de l’item 5, elle a proposé « 
Etendu rétroéclairé 66 touches (13 pouces) » au lieu de « Etendu rétroéclairé 79 
touches » ce qui n’est pas adapté à l’écran de taille 16 fourni. La version de 
l’antivirus n’a pas été précisée, la licence authentique n’a pas été fournie (point 
26) et la licence quark xpress version n’a pas été proposée (point 27). Au point 12 
de l’item 7, l’entreprise a proposé un interface réseau wifi au lieu d’un interface 
Ethernet 10/100 base-TX demandé. 

4 SOMAF 
INFORMATIQUE 

68 891 400 
TTC - Non 

classé 

Non conforme 
Au point 6 de l’item 4, l’entreprise a proposé « RAM de 32 Go extensible » au lieu 
de « RAM de 64 Go au moins extensible à 128 Go » demandée. Au point 19 de 
l’item 5, le système d'exploitation n’a pas été proposée. Au point 3 de l’item 8, les 
fonctionnalités de l’imprimante multifonction monochrome n’ont pas été fournies, 
du point 4 au point 12 du même item, l’entreprise n’a pas fait de propositions. Elle 
n’a ni fourni le matériel minimum requis, ni le personnel minimum requis 

5 DS CORPORATION  50 910 000 
HTVA 

60 073 800 
TTC 1er 

Conforme : Désistement par lettre N°04/DSC/24 du 08/07/2024 suite à la 
demande de prorogation du délai de validité des offres N°2024-
098/ABNORM/DG/PRM du1er juillet 2024 . 

6 PROTECH SARL  69 974 000 
TTC - Non 

classé 

Non conforme 
Au point 8 de l’item 1, l’entreprise n’a pas précisé le nombre de pouce de l’écran. 
Au point 7 de l’tem 2, elle a proposé « RAM de 32 Go installé + ajout 32 Go 
DDR5-4400 SDRAM » au lieu de « RAM de 64 Go au moins extensible à 128 
Go » demandée. Le technicien de maintenance proposé a deux projets similaires 
au lieu de trois projets similaires exigés dans le dossier. 

7 VISTA INGENIERIA & 
OBRA CIVIL 

 
58 351 000 

TTC 
- Non 

classé 

Non conforme 
A l’item 1, le type de disque dur n’a pas été précisé (point 8), le nombre de 
pouces de l'écran non plus (point 8), la marque du système d'exploitation pas été 
renseignée (point 22) de même que la version du système d'exploitation (point 
23), le nombre de postes n’a pas été indiqué (point 24) pour le système 
d’exploitation de même pour le logiciel bureautique (point 26). Au point 27 de 
l’item 3, le nombre de postes pour le système d’exploitation n’a pas été indiqué. 
La marque, le modèle et la référence de l’item 4 n’ont pas été fournis. Au point 12 
de l’item 5, elle a proposé « Etendu rétroéclairé 66 touches (13 pouces) » au lieu 
de « Etendu rétro éclairé 79 touches » ce qui n’est pas adapté à l’écran de taille 
16 fourni. L’URL du fabricant n’a pas été fourni au items 5, 7 et 8. Le technicien 
de maintenance proposé à 4 ans au lieu de 5 et aucune pièce fournie pour 
l’atelier de maintenance. 

8 BUSIA TECH 52 050 000 
HTVA 

61 419 000 
TTC 2e 

Conforme : délai de validité de l’offre prorogée par lette N°2024/030/Sec/Gérant 
du 10/07/2024 mais a demandé le changement de caractéristiques de certains 
items par lettre N°2024/030/Sec/Gérant du 23 juillet 2024 qui a été répondue par 
lettre N°2024-176/ABNORM/DG/PRM du 13/09/2024 

9 SLCGB SARL 69 519 700 
TTC 

69 519 700 
TTC 4e Conforme : délai de validité de l’offre prorogée par lette sans numéro du 05 

septembre 2024  

10 NERIS 
TECHNOLOGIES 

 
57 661 500 

H TVA 
- Non 

classé 

Non conforme 
Au point 7 de l’tem 2, l’entreprise a proposé « RAM de 32 Go extensible » au lieu 
de « RAM de 64 Go au moins extensible à 128 Go » demandée. Elle a fourni des 
prises externes optionnelles alors qu’elles ne sont demandées (point 14). On note 
aussi qu’elle a fourni une housse de protection pour l'écran et l'unité centrale mais 
pas pour le clavier (point 21). L’url du fabricant n’a pas été fourni pour ce cet item 
(point 24). 

11 AVENIR MULTI 
SERVICES SARL 

 
64 555 000 
HTVA 

- Non 
classé 

Non conforme 
Au point 5 de l’item1, l’entreprise a proposé un processeur « Intel Core i5 (gen10 
au moins) à 3 GHz au moins » au lieu de « Intel Core i5 (gen11 au moins) à 3 
GHz au moins » demandé. Il a également proposé pour cet item un clavier avec 
pavé numérique ce qui n’est pas le cas pour ce microordinateur au regard de la 
taille de l’écran indiquée dans le dossier.  A l’item 2 le format (Micro tour ou Mini 
tour) n’a pas été précisé (point 5), les prises externes minimales n’ont pas été 
fournies (point 13). Par contre des prises externes optionnelles ont été proposées 
alors qu’elles ne sont pas demandées (point 14). A l’item 3 le format (Micro tour 
ou Mini tour) n’a pas été précisé (point 5). A l’item 5, le nombre de postes de 
MVWare Fusion n’a pas été fourni (point 29). La capacité de stokage de 512 Go 
de l’item 6 n’a pas été fournie de même que l’url du fabricant de l’imprimante 
Laser couleur de moyenne capacité (item 7, point 18). La liste du matériel 
minimum 

12 GREAT VISION 
TECHNOLOGIE 

57 345 000 
HTVA - Non 

classé 

Non conforme 
Pour l’ensemble des items du dossier, l’entreprise n’a pas proposé de 
spécifications techniques 

Attributaire provisoire  SLCGB SARL pour un montant de soixante-neuf millions cinq cent dix-neuf mille sept cent (69 519 700) FCFA 
TTC avec un délai de livraison de soixante (60) jours 
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AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA 
Appel d’Offres International N°2024/001/Agetib /DG/DM du 07 février 2024 pour la réalisation des travaux de réhabilitation et de 

bitumage de la route nationale N°17 (RN17) Tenkodogo - Ouargaye - Frontière du Togo, d’un linéaire d’environ 110 km dans le cadre de 
la mise en œuvre du Projet Régional de Corridor Economique Lomé Ouagadougou-Niamey (PCE-LON) 

 
SYNTHESE DES RESULTATS DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET FINANCIERE COMBINEE 

 
Publications : UNDB du 07 février 2024 - Quotidien des marchés publics n° 3811 du vendredi 09 février 2024 - Journal Sidwaya n°10 077 du 

vendredi 16 au dimanche 18 février 2024 - Financement : Banque Mondiale (Crédit IDA N°D6967-BF et Don N°D8910-BF) -  Date d'ouverture 
des plis : 21 mars 2024 - Nombre de plis reçus : 08 - Nombre d’offres reçues : 14 - Date de délibération de l’évaluation technique : 16 avril 

2024 - Date d’ouverture des offres financières : 30 avril 2024 - Nombre de plis ouvert : 06.  
 Date de délibération de l’évaluation combinée : 16 mai 2024 - Observations de la Banque Mondiale sur le rapport : 30 mai 2024 – 

Réexamen et délibération : 11 juillet 2024 – Date de l’ANO de la Banque Mondiale : 12 septembre 2024  
Financement : Crédit IDA N°D6967-BF et Don N°D8910-BF 
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g Observations 

Lot 1 : Travaux de réhabilitation et de bitumage du tronçon Tenkodogo – Ouargaye (60 km) 

1 COPRI 
Construction - - - - - - - - - - 

Non Conforme 
 

Caution et ligne de crédit non 
fournies. 

Offre financière non ouverte 

2 MRJF Guinée / 
EGEROT Guinée - - 21 177 91

2 005 
24 989 93

6 166 - - - - - - 

Non Conforme 
 

Référence similaire non conforme 
car le montant du marché 

présenté par MRJF Guinée est 
inférieur au montant demandé 

dans le DAO pour le lot 1. Aussi, 
le marché 

N°2022/001/1/1/1/1/2/014 relatif 
aux travaux de construction et de 
bitumage de 11 km de voirie dans 

la ville de Yomou est en cours 
d’exécution avec un taux de 

11,20 % à la date du 14/05/2024 
après vérification auprès du 

Maître d’Ouvrage 

3 PFO Construction 
 

84,4
1 

 
26,8

0 

 
27 040 
702 899 

 
31 908 
029 420 

 
27 040 5
29 133 

 
31 907 824

 377,42 

 
75,98 

 
53,19 

 
79,99 

 
2ème 

Conforme 
Corrections opérées sur l’offre 

soit une variation globale de -173 
766 F CFA HTVA 

Erreur de calcul sur la quasi-
totalité des postes dû à la non 

considération des décimales des 
prix en lettre dans le bordereau 

des prix unitaires : (Prix 301, Prix 
401, Prix 502, prix 605 : Prix 701-

1, Prix 801-2, Etc.) 

4 METAG Holding - - 19 410 70
6 180 

22 904 63
3 292 - - - - - - 

Non Conforme 
 

Référence similaire non conforme 
Un seul marché similaire exécuté 

à partir de janvier 2019 

5 BECMG / GER - - - - - - - - - - 

Non Conforme 
 

Chiffres d’affaires non conformes 
car aucun membre ne justifie 70% 

du chiffre d’affaires demandé 
Offre financière non ouverte 

6 ATP SA - - 24 875 
705 650 

29 353 
332 667 - - - - - - 

Non Conforme 
Références similaires non 
conforme après vérification 

auprès du Maître d’Ouvrage. 
Le type de revêtement réalisé 
dans le cadre des références 

fournies est en enduit superficiel 
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après vérification auprès du 
maître d’ouvrage alors que le 

critère demande un revêtement 
en béton bitumineux. Aussi, le 

marché N° 
2020/036/DCGT/DMP/-DSP du 
20/11/2020 relatif aux travaux 

d’aménagement et de bitumage 
de la route Dogon Doutchi-Dogon 

Kiria -Bagaroua- Tebaram y 
compris 5 km de voiries dans la 
ville de dogon Doutchi (173 km) 

cité comme travaux en cours, est 
exécuté à 70% selon le maître 
d’ouvrage alors que le critère 

exige que les travaux en cours 
soit exécuté à hauteur de 80%. 

7 CECO SA Togo - - - - - - - - - - 

Non Conforme 
 

Chiffre d’affaires non conforme 
car inférieur à 30 000 000 000 ; 

Références similaires non 
conformes 

Offre financière non ouverte 

8 

SOROUBAT / 
GLOBEX 
CONSTRUCTIO
N 

94.4
9 

30,0
0 

21 059 
042 057 

24 849 
669 627 

 
20 546 1
91 006 

24 244 505 
387 100 70 100  

1er 

Conforme - Proposé pour ce lot 
sur la base de la combinaison 

la plus avantageuse pour le 
Maître d’ouvrage 

Rabais inconditionnel de 2,5% sur 
tous les prix unitaires du 

bordereau des prix unitaires 
Attributaire du lot 1 : SOROUBAT / GLOBEX CONSTRUCTION pour un montant de vingt milliards cinq cent quarante-six millions cent quatre-
vingt-onze mille six (20 546 191 006) francs CFA HTVA soit vingt-quatre milliards deux cent quarante-quatre millions cinq cent cinq mille trois 

cent quatre-vingt-sept (24 244 505 387) francs CFA TTC et un délai d’exécution de                                  dix-huit (18) mois. 
Lot 2 : Travaux de réhabilitation et de bitumage du tronçon Ouargaye - Sangha Frontière du Togo (50 Km) 

1 COPRI 
Construction 

92,1
4 

29,2
0 

18 170 
871 615 

21 441 
628 506 

18 273 5
51 615 

21 562 790 
906 90,23 63,16 92,36 1er 

Conforme - Proposé pour ce lot 
sur la base de la combinaison 

la plus avantageuse pour le 
Maître d’ouvrage 

Corrections opérées sur l’offre 
soit une variation globale de +102 

680 000 FCFA HTVA  
ASSAINISSEMENT / 

HYDRAULIQUE : 
Prix 505-2 :  erreur sur le prix 

unitaire : 150 000 dans le BPU et 
non 130 000 considéré dans le 

devis. 

2 MRJF Guinée / 
EGEROT Guinée - - 16 488 

364 740 
19 456 
270 393 - - - - - - 

Non Conforme 
 

Référence similaire de MRJF 
Guinée non conforme après 
vérification auprès du Maître 

d’Ouvrage. 
Le marché N° 

2022/001/1/1/1/1/2/014 relatif aux 
travaux de construction et de 

bitumage de 11 km de voirie dans 
la ville de Yomou est en cours 
d’exécution avec un taux de 

11,20 % à la date du 14/05/2024 
après vérification auprès du 

Maître d’Ouvrage 

3 PFO Construction - - - - - - - - - - 

Non Conforme 
 

Caution non fournie 
Offre financière non ouverte 

4 METAG Holding - - 15 373 35
9 115 

18 140 56
3 756 - - - - - - 

Non Conforme 
 

Référence similaire non conforme 
Un seul marché similaire exécuté 

à partir de janvier 2019 

5 BECMG / GER - - - - - - - - - - 

Non Conforme 
 

Chiffres d’affaires non conformes 
car aucun membre ne justifie 70% 

du chiffre d’affaires demandé 
Offre financière non ouverte 
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6 ATP SA - - 18 548 
855 100 

21 887 
649 018 - - - - - - 

Non Conforme 
 

Références similaires non 
conforme après vérification 

auprès du Maître d’Ouvrage. Le 
type de revêtement réalisé dans 
le cadre des références fournies 
est en enduit superficiel après 
vérification auprès du maître 
d’ouvrage alors que le critère 

demande un revêtement en béton 
bitumineux. Aussi, le marché N° 
2020/036/DCGT/DMP/-DSP du 
20/11/2020 relatif aux travaux 

d’aménagement et de bitumage 
de la route Dogon Doutchi-Dogon 

Kiria -Bagaroua- Tebaram y 
compris 5 km de voiries dans la 
ville de dogon Doutchi (173 km) 

cité comme travaux en cours, est 
exécuté à 70% selon le maître 
d’ouvrage alors que le critère 

exige que les travaux en cours 
soit exécuté à hauteur de 80%. 

7 CECO SA Togo - - - - - - - - - - 

Non Conforme 
Références similaires non 

conformes 
Offre financière non ouverte 

 
8 

 
SOROUBAT / 
GLOBEX 
CONSTRUCTIO
N 

 
94,6

6 

 
30 

 
17 740 
586 473 

 
20 933 
892 038 

 
17 740 
586 473 

 
20 933 
892 038 

 
92,94 

 
65,06 

 
95,06 

 
- 

Conforme 
 

Proposé au lot 1 et ne peut être 
attributaire que d’un lot car le 
chiffre d’affaires de Globex 

Construction n’atteint pas 50% du 
chiffre d’affaires minimum exigé 
pour les deux lots conformément 
au critère 3.2 portant situation et 

performance financière 
Attributaire du lot 2 : COPRI Construction pour un montant de dix-huit milliards deux cent soixante-treize millions cinq cent cinquante un mille 
six cent quinze (18 273 551 615) francs CFA HTVA soit vingt un milliards cinq cent soixante-deux millions sept cent quatre-vingt-dix mille neuf 

cent six (21 562 790 906) francs CFA TTC et un délai d’exécution de dix-huit (18) mois. 
 

 
 

 
OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

d’Appel d’Offres Ouvert N°015/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC pour la fourniture de trente-cinq mille (35 000) niches de compteurs d’eau froide au 
profit de l’ONEA. Financement : Budget ONEA, gestion 2024 - Publication : Revue des marchés publics n°3929 du 24/07/2024 - Date d’ouverture 

des plis : 23/08/2024- Nombre de plis : douze (12) - Date de délibération : 03/09/2024. 
Lot Unique : Fourniture de trente-cinq mille (35 000) niches de compteurs d’eau froide 

MONTANTS EN FCFA TTC OBSERVATIONS/DECISIONS 
LUS CORRIGES Budget prévisionnel : 542 800 000 FCFA TTC SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC Borne inférieure : 432 308 045 FCFA et Borne 
supérieure : 584 887 355 FCFA 

Groupement BUSIA 
TECH / GFB SARL - 487 340 000 413 000 000 487 340 000 Offre Conforme et classée 1ère  

SUD SARL - 500 556 000 424 200 000 500 556 000 Offre Conforme et classée 2ème  

Groupement COROBAT 
GROUP SARL / 
TECHNOLOGIE 
SERVICES 

- 492 048 200   

Offre Non Conforme : l’autorisation de fabricant prête à 
confusion car elle porte sur deux entreprises distinctes : 
l’entête et le cachet sont de l’entreprise DACOTA SODEM 
OMCS mais l’autorisation elle-même est établie au nom de 
l’entreprise TESSELLA SARL en tant que fabricant établi et 
reconnu de niche de compteurs d’eau. Le prospectus fourni 
n’émane d’aucune des deux entreprises dont les noms 
figurent sur l’autorisation de fabricant et il ne permet pas 
l’appréciation de toutes les spécifications techniques 
demandées. Le marché similaire fourni référencé 
N°02/15/MREA/09/08/2021/SONEB/DG/SG/DPL est non 
authentique après vérification auprès de la SONEB. 

Groupement ESCOF 
INTER SARL / ENF / 
CHAID TRADING 

- 493 535 000   

Offre Non Conforme : le prospectus comporte trois (03) 
gammes de niches sans aucune précision de ce que le 
soumissionnaire compte fournir ce qui rends difficile 
l’appréciation des spécifications techniques proposées. 
Aussi, pour les différentes gammes de niches proposées 
celles de 12’’ et de 14’’ ont une hauteur de 29,5 au lieu de 30 
demandé par le DAO ; le poids de la niche de 12’’ est de 
5,9kg au lieu d’un poids compris entre 6 et 8kg ; la longueur 
des niches de 14’’ (63cm) et de  16’’ (69,5 cm) sont 
différentes de la longueur demandée par les spécifications du 
DAO (entre 40 et 56 cm) ; la largeur fournie pour les niches  
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de 14’’ (48,5 cm) et de 16’’ (53 cm) sont différentes de la 
largeur comprise entre 30 et 42 cm demandée par les 
spécifications techniques du DAO. 

Groupement SOBUCOP 
SARL / DAOUEGA 
SERVICE 

- 474 950 000   

Offre Non Conforme : l’accord de groupement et la 
procuration n’ont pas été fournis. Le marché similaire fourni 
est relatif à la fourniture de mobiliers qui ne présente pas 
certaines spécificités techniques comparativement à la 
fourniture de niche de compteurs ; aussi le titulaire du 
marché est le Groupement TACIME INDUSTRIE 
SARL/DAOUEGA SERVICES en l’absence de toute 
documentation attestant de l’effectivité du groupement 
SOBUCOP / DAOUEGA . 

Groupement ZIGARO 
INTERNATIONAL SARL 
/ SAMAC BTP 

- 418 699 400   

Offre Non Conforme : Le prospectus propose des abri 
compteurs aux spécifications techniques non conformes à 
celles demandées par le DAO : pour la longueur 64,6 cm 
proposé au lieu d’une longueur comprise entre 40 et 56cm ; 
pour la largeur 50,2cm proposé au lieu d’une largeur 
comprise entre 30 et 42cm ; le poids proposé est de 5,13kg 
pour un poids demandé entre 6 et 8kg. 

Groupement SOGES 
SARL / HYDROPLAST - 660 800 000   

Offre Non Conforme : le soumissionnaire n’a pas fourni 
d’autorisation de fabricant et le prospectus proposé est de la 
marque HYLANDS. Les spécifications fournies par le 
prospectus sont non conformes car le poids proposé (3,2kg) 
est en deçà (entre 6 et 8kg) de celui demandé par les 
spécifications techniques du DAO. La proposition financière 
du soumissionnaire d’un montant de 660 800 000 FCFA TTC 
est supérieure à l’enveloppe budgétaire qui est de 
542 800 000 FCFA TTC 

Groupement GCI SARL 
/ ZHUHAI JUNRUI 
INTELLIGENT 
TECHNOLOGY CO ; 
LTD 

- 412 504 400 349 580 000 412 504 400 Offre anormalement basse 

ALUSAN-G SARL - 522 858 000   

Offre Non Conforme : le prospectus propose des abri-
compteurs aux spécifications techniques non conformes à 
celles demandées par le DAO : pour la longueur 64,6 cm 
proposé au lieu d’une longueur comprise entre 40 et 56cm ; 
pour la largeur 50,2cm proposé au lieu d’une largeur 
comprise entre 30 et 42cm. 

SO.B.E.G SARL - 472 224 200   

Offre Non Conforme : le prospectus propose une niche de 
compteur comportant un système de verrouillage à vis 
nécessitant l’ouverture du couvercle de la niche avec une clé 
adaptée ; ce qui ne permet pas l’ouverture et la fermeture 
rapide et facile de la niche tel que spécifié dans les 
spécifications techniques du DAO. Ce type de niche va 
compromettre l’activité du relevé sur le terrain car entrainant 
l’obligation de doter chaque releveur d’une clé adaptée. 

Groupement 
SO.CO.GES SARL / 
EBAF 

- 518 315 000   

Offre Non Conforme : le marché similaire fourni est de 2019 
avec un procès-verbal de réception datant du 24/06/2020 
donc antérieur aux trois (03) dernières années contrairement 
aux spécifications de l’IC 5.1 des Données Particulières de 
l’Appel d’Offres (DPAO). 

UTG SA - 428 776 600 363 370 000 428 776 600 Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE 

Groupement BUSIA TECH & GFB SARL, 01 BP 667 Ouagadougou 01, Tél : (+226) 70 29 17 27, RCCM N°BF OUA 
01 2022 B13 13317, IFU N°00191036 C, retenu pour un montant de quatre cent treize millions (413 000 000) 
Francs CFA HTVA soit quatre cent quatre-vingt-sept millions trois cent quarante mille (487 340 000) Francs CFA 
TTC, avec un délai de livraison de quatre (04) mois. 
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Résultats provisoires 

!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%')/)0'#12,3%#%'&3.#'4 Page 1 
 

REGION DES HAUTS BASSINS 
DEMANDE DE PRIX N°2024-02/RHBS/ PTUY/ CKBIA/ CCAM DU 20 AOUT 2024 POUR LES TRAVAUX DE REALISATION DE CLÔTURE DE 

LA MAIRIE DE KOUMBIA. FINANCEMENT : Budget Communal /ADCT/ Gestion 2024.  
Publication de l’avis : Quotidien n°3958 du mardi 03 septembre 2024. 

Convocation de la CCAM n° S/N ; Nombre de plis reçus : Sept (07). DATE DE DELIBERATION : 13 septembre 2024 
M=33 471 508                         0,85 M = 28 450 782 

Montants lus Montants 
corrigés Observations/Rang 

Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC  

Lot Unique 
ENTREPRISE FARAFINA 
HEERE SARL   30 072 784  30 018 710 4e Erreur sur le sous total 6 : 112 500 au lieu de 135 000 et le sous total 7 : 

46 650 au lieu de 69 975 
PRESTATION ET 
SERVICES BURKINA 
SARL 

 28 757 267    2ème 

E.CA.SF DADY IMMO 
SARL  29 488 235    3ème 

EDEN   31 801 106   6ème 
ETS SABARI ET FRERES  30 618 104    5ème 

BENEWENDE SERVICES  27 087 036   
Non classé Caution de garantie non fournie, falsification de toutes les pièces 
administratives, Les Curriculum Vitae ne sont pas signés, les attestations de 
disponibilité du personnel ne sont pas signées, l’agrément technique falsifié, 
les diplôme du personnel falsifiés 

CO.CO.MAT  28 680 938   1er 
 
Attributaire :  

CO.CO.MAT : Pour un montant de vingt-huit millions six cent quatre-vingt mille neuf cent trente-huit (28 680 938) 
FCFA TTC avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

 
Demande de proposition allegée N° 2024-01/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM pour le recrutement d’un bureau  

pour le suivi contrôle des travaux de construction d’infrastructures marchandes en deux lots.  
Publication de l'avis : Quotidien des marchés publics N° 3959 du 04/09/2024 

Financement : Budget Communal (FMDL), Gestion 2024. Nombre de point exigé : 80. Nombre de plis :  02 
MONTANT lu MONTANT CORRIGE 

N° Soumissionnaires Note 
techniques Montant lu 

HTVA 
Montant lu en 

TTC 
Montant corrigé 

en HTVA 
Montant corrigé 

en TTC 
Rang Observations 

Lot 2 : Recrutement d’un bureau pour le suivi contrôle des travaux de construction de soixante (60) boutiques 
01 ACM BURKINA 80 4.000.000 4.720.000 -  1er  Conforme 

Attributaire provisoire ACM BURKINA avec un montant HTVA de quatre millions (4.000.000) FCFA et un montant TTC de quatre 
millions sept cent vingt mille (4.720.000) FCFA avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours 

Lot 2 : : Recrutement d’un bureau pour le suivi contrôle des travaux de construction de cinquante (50) boutiques + vingt-cinq (25) 
boutiques de rue + une (01) boutique magasin 

01 INNOV 
CONSULTATION 82 6.730.000 7.941.400 - - 1er  Conforme 

Attributaire provisoire 
INNOV CONSULTATION pour un HTVA de six millions sept cent trente mille (6.730.000) FCFA et un montant 
TTC de Sept millions neuf cent quarante un mille quatre cent (7.941.400) FCFA pour un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours 

 
DEMANDE DE PRIX 2024-01/RHBS/PHUE/C-FO RELATIVE AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE MATERNITE  

A BOUBOURA ET DE LA REHABILITATION DU CSPS DE FO.  
Numéro et Date de publication du Marché : Revue des marchés publics n° n° 3953 du mardi 27 août 2024 

Date de dépouillement des offres : 05 septembre 2024 - Nombre de plis reçus : deux (02) 
Date de délibération :  05 septembre 2024 - FINANCEMENT : Fonds minier 

Montant lu publiquement Montant corrigé 
Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations  Rang  

Lot 1 : Travaux de construction d’une maternité à Bouboura   
Enterprise de 

Construction Belem 
et Frères (E.C.B.F) 

20.154.650 - - - Conforme 1er  

Attributaire : Enterprise de Construction Belem et Frères avec un montant en hors taxe de vingt millions cent cinquante-quatre mille six 
 cent cinquante (20.154.650) F CFA HT avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  
                                                                   Lot2 : Travaux de la réhabilitation du CSPS de Fo 

E.C.B Services 10.760.371 12.697.238          -          -  Conforme  1er  
Attributaire : ECB Services avec un montant en hors taxe de dix millions sept cent soixante mille trois cent soixante-onze (10.760.371) 
 F CFA HT et en toutes taxes confondues de douze millions six cent quatre-vingt-dix-sept mille deux cent trente-huit (12.697 238)  
F CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours.  
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Avis de demande de prix
N° : 2024-047/PM/SG/SND/DG/PRM du 20/09/2024

Financement : Budget SND-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics Exercice 2024, du Service National pour

le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’iden-

tification complète est précisée aux Données particulières de la

demande de prix lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisi-

tion de tables et de chaises pour les salles de conférence du Service

National pour le Développement (SND), tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

Les acquisitions se décomposent :

Lot 1 : Acquisition de tables et de chaises pour la salle de conférence

de la Direction générale du SND

Enveloppe prévisionnelle lot 1: 7 375 000 F CFA TTC

Lot 2 : Acquisition de tables et de chaises pour la salle de conférence

de la Maison de l’Appelé de Kaya

Enveloppe prévisionnelle lot 2 : 17 425 000 F CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours

pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non

remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot à l’a-

gence comptable du SND. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille

(200 000) F CFA pour le lot 1 et de cinq cent mille (500 000) F CFA pour

le lot 2 devrait parvenir ou être remises au Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage,

avant le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis

sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y

assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yombié BAYALA
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Acquisition de tables et de chaises pour les salles de conférence 

du Service National pour le Développement (SND).

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT (SND)

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 24

* Marchés de Travaux P. 25 & 26
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Reproduction de documents au profit du

Service National pour le Développement

(SND).

Travaux de réfection et de pavage 

au profit du SND

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT

(SND)

SERVICE NATIONAL POUR LE DEVELOPPEMENT

(SND)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix

N : 2024-048/PM/SG/SND/DG/PRM du 20/09/2024 

Financement : Budget SND-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés, Exercice 2024, du Service National pour le

Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-

fication complète est précisée aux Données particulières de la demande

de prix lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la

reproduction de documents au profit du Service National pour le

Développement (SND) tels que décrits dans les Données particulières

de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

Les acquisitions se décomposent : 

Lot 1 : Reproduction du guide de description des tâches des Appelés

volontaires au profit du SND.

Enveloppe prévisionnelle lot 1 : 3 000 000 de francs CFA TTC.

Lot 2 : Reproduction du guide de formateur et du manuel de

l’Apprenant pour la formation civique et militaire au profit du

SND.

Enveloppe prévisionnelle lot 2 : 8 300 000 francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours

pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la

Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un mon-

tant non remboursable de dix mille (10 000) pour le lot 1 et de vingt mille

(20 000) pour le lot 2 à l’Agence Comptable du SND. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre-vingt mille

(80 000) francs CFA pour le lot 1 et de deux cent mille (200 000) francs

CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la

Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume,

1er étage, avant le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yombié BAYALA

Avis de demande de prix

N°: 2024-049/PM/SG/ SND /DG/PRM du 20/09/2024

Financement : Budget SND-Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics Exercice 2024, du Service National pour

le Développement (SND).

1. Le Service National pour le Développement (SND) dont l’identi-

fication complète est précisée aux Données particulières de la demande

de prix lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des

travaux de réfection et de pavage au profit du SND, tels que décrits

dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-

istration.

Les travaux se décomposent en :

Lot 1 : Travaux de réfection de la clôture de la direction générale du

SND.

Montant prévisionnel lot 1 : 7 000 000 de F CFA TTC.

Lot 2 : Travaux de pavage de la cour de la direction régionale du SND

à Bobo.

Montant prévisionnel lot 2 : 5 000 000 de F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours

pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau du Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés du SND Sis au camp Guillaume, 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Personne

Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non

remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot à l’a-

gence comptable du SND.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent cinquante

mille (150 000) francs CFA pour le lot 1 et de cent mille (100 000) francs

CFA pour le lot 2 devraient parvenir ou être remises au Secrétariat de

la Personne Responsable des Marchés du SND Sis au camp

Guillaume, 1er étage, avant le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures

00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Yombié BAYALA



Avis de demande de prix 
N° 2024-01 (bis, bis) /MSECU/SG/ENP/DG/PRM du 24 septembre

2024
Financement : Budget ENP Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de

passation des marchés publics exercice 2024, de l’ECOLE

NATIONALE DE POLICE

1• L’Ecole Nationale de Police dont l’identification complète est

précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)

lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de produits

pharmaceutiques (médicaments) tels que décrits dans les Données

particulières de la demande de prix.

2• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration. Les fournitures se décomposent en un lot unique  :

Acquisition de produits pharmaceutiques (médicaments) 

3• Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)

jours.

4• Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la personne responsable des

marchés de l’Ecole Nationale de Police ; Monsieur Dieudonné W.

KABORE au 51 51 17 18.

5• Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à L’Ecole Nationale de

Police sise à Gounghin secteur n°7; croisement de l’avenue HAMA

ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et en face de la place de l’olymp-

isme 01 BP 196 Ouagadougou 01 téléphone ; ouvert, du lundi au jeudi

de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00 et moyennant

paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30  000)

francs CFA auprès de la caissière principale de l’Agence Comptable de

l’Ecole Nationale de Police. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

6• Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cent

mille (1  100  000) francs CFA devront parvenir ou être remises à

l’adresse « L’Ecole Nationale de Police sise à Gounghin secteur n°7;

croisement de l’avenue HAMA ARBA DIALLO et l’avenue TAPSOBA et

en face de la place de l’olympisme, avant le jeudi 03 octobre 2024 à

09 heures 00 TU- L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de 

7• Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

8• Le montant prévisionnel est de  : Trente-sept millions quatre

cent mille (37 400 000) francs CFA

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Dieudonné W. KABORE

24 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3974 - Mercredi 25 Septembre 2024

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE POLICE

Acquisition de produits pharmaceutiques (médicaments) au profit de l'ENP

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

C O M M U N I Q U E  M O D I F I C AT I F

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés (CAM) de l’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) porte à

la connaissance des éventuels candidats à l’Appel d’Offres N°026/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMFC pour la fourniture de matériels informatiques

au profit de l’ONEA, paru dans le quotidien de la revue des marchés publics N°3951 du vendredi 23 août 2024, que le lot 2 relatif à la fourni-

ture de matériels audiovisuels [un (01) iMac APPLE 24", un (01) Caméscope semi professionnel, un (01) Appareil photo numérique EOS 5D

mark 4, un (01) Prompteur data vidéo et un (01) Drone] est annulé.

Le reste sans changement. 

Aussi, les candidats s’étant déjà acquitté des frais d’achats du lot 2 sont priés de passer à la Direction Financière pour le rembour-

sement.

Par ailleurs, l’ouverture des plis initialement prévue pour le lundi 23 septembre 2024 est reportée au lundi 07 octobre 2024. 

Il s’excuse par ailleurs des éventuels désagréments que cela pourrait engendrer et sait compter sur votre compréhension habituelle.

Le Directeur Général,

Flandion Idrissa SOURABIE
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AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL 
N°2024-004/SONATER/DG/SPM 

Financement : BANQUE MONDIALE IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF
Nom du Marché : Réalisation de travaux d’aménagement de 94,40 hectares de jardins maraichers au profit du Projet d’Urgence de

Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) 
Références STEP : BF-PUDTR-444836-CW-RFB

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de

Résilience (PUDTR), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au titre des marchés de réalisation des travaux

d’aménagement de 94,40 hectares de jardins maraichers. 

2. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, sollicite des offres fermées

de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour exécuter les travaux d’aménagement de 94,40 hectares de

jardins maraichers répartis en dix-sept (17) lots comme suit :

3. Le délai d’exécution des travaux sera de trois et demi (3,5) mois pour chacun des lots.   

4. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs des lots. Les conditions d’attribution d’un ou de plusieurs

lots sont indiquées dans les sections II et III.  

5. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « Règlement de

Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement » (juillet 2016, révisé en novem-

bre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 

6. Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès du Spécialiste en Passation des Marchés de la

SONATER, Email : spmsonater@gmail.com ou ssecretariatdg@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier d’appel d’offres à l’adresse mention-

née suivante : Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74

08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables.

7. Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse

ci-dessous contre un paiement non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour chaque lot. La méthode de paiement sera le

paiement en espèce ou par chèque certifié contre délivrance d’une quittance auprès de la Caisse de la SONATER ou par dépôt directe du mon-

tant d’achat du DAO sur le compte bancaire N°443310000039 ouvert au trésor public au nom de la SONATER. 

8. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le jeudi 24 octobre 2024 à 09 heures 00 TU. La soumission des offres

par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront

ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de conférence de la SONATER, Direction

Générale de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 à 09 h 10 mn TU. 

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un montant de : 

1 
 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DES 
RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

---------------- 
SECRETARIAT GENERAL 

--------------- 
SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES 

TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL 

 

BURKINA FASO 
Unité-Progrès-Justice 

 

 
AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL N°2024-004/SONATER/DG/SPM POUR LA REALISATION DES TRAVAUX 

DE D’AMENAGEMENT DE 94,40 HECTARES DE JARDINS MARAICHERS AU PROFIT DU PROJET D’URGENCE DE 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR) 

 
Financement : BANQUE MONDIALE IDA D7610 BF, 68190 BF, E1000 BF, 71810BF 
 
Nom du Marché : 

 
Réalisation de travaux d’aménagement de 94,40 hectares de jardins maraichers au profit du 
Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience (PUDTR)  

Références STEP : BF-PUDTR-444836-CW-RFB 

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mondiale pour financer le Projet d’Urgence de Développement 
Territorial et de Résilience (PUDTR), et à l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour effectuer des paiements au 
titre des marchés de réalisation des travaux d’aménagement de 94,40 hectares de jardins maraichers.  

2. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, 
sollicite des offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour 
exécuter les travaux d’aménagement de 94,40 hectares de jardins maraichers répartis en dix-sept (17) lots comme 
suit : 

 
N° lot OBJET 

1 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans la province du Boulgou, région du Centre-Est 

2 Travaux de réalisation de 6,5 ha de jardins maraichers dans les provinces du Kourwéogo (région du Plateau Central) et du Kadiogo 
(région du Centre) 

3 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans les provinces du Zoundwéogo et du Nahouri, région du Centre-Sud 
4 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans la province de la Comoé, région des Cascades 
5 Travaux de réalisation de 5,5 ha de jardins maraichers dans les provinces de la Léraba et de la Comoé, région des Cascades 
6 Travaux de réalisation de 5,5 ha de jardins maraichers dans les provinces du Kénédougou et du Houet, région des Hauts-Bassins 
7 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans la province de la Bougouriba, région du Sud-Ouest 
8 Travaux de réalisation de 3 ha de jardins maraichers dans la province de la Poni, région du Sud-Ouest  
9 Travaux de réalisation de 7 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est 
10 Travaux de réalisation de 6,1 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est 
11 Travaux de réalisation de 5 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est 
12 Travaux de réalisation de 4,5 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est 
13 Travaux de réalisation de 5,42 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est 
14 Travaux de réalisation de 6 ha de jardins maraichers dans la province du Nayala, région de la Boucle du Mouhoun 
15 Travaux de réalisation de 7,38 ha de jardins maraichers dans la province du Mouhoun, région de la Boucle du Mouhoun 
16 Travaux de réalisation de 9 ha de jardins maraichers dans la province des Balés, région de la Boucle du Mouhoun 
17 Travaux de réalisation de 7,5 ha de jardins maraichers dans la province des Balés, région de la Boucle du Mouhoun 

 

 
3. Le délai d’exécution des travaux sera de trois et demi (3,5) mois pour chacun des lots.    

 
4. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou plusieurs des lots. Les conditions d’attribution 

d’un ou de plusieurs lots sont indiquées dans les sections II et III.   
 

5. La procédure sera conduite par mise en concurrence en recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le « 
Règlement de Passation des Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets 
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Travaux

SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL

REALISATION DES TRAVAUX DE D’AMENAGEMENT DE 94,40 HECTARES DE JARDINS MARAICHERS AU PROFIT

DU PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE (PUDTR)



10. Toutes les offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement Sexuel

(HS).

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 

387 Avenue de la Grande Chancellerie, 

01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, 

E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr

Le Directeur Général

Issaka COMPAORE

2 
 

d’Investissement » (juillet 2016, révisé en novembre 2017, août 2018, novembre 2020 et septembre 2023) et affiché 
sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult.  
 

6. Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès du Spécialiste en Passation des 
Marchés de la SONATER, Email : spmsonater@gmail.com ou ssecretariatdg@yahoo.fr et prendre connaissance du 
dossier d’appel d’offres à l’adresse mentionnée suivante : Direction Générale de la SONATER, 387 Avenue de la 
Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30 minutes à 16 heures 
00 minute tous les jours ouvrables. 
 

7. Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par tout soumissionnaire intéressé en formulant une demande 
écrite à l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA 
pour chaque lot. La méthode de paiement sera le paiement en espèce ou par chèque certifié contre délivrance d’une 
quittance auprès de la Caisse de la SONATER ou par dépôt directe du montant d’achat du DAO sur le compte 
bancaire N°443310000039 ouvert au trésor public au nom de la SONATER.  
 
 
 
 

8. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard le ……………………octobre 2024 à 09 h 00 mn 
TU. La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée après l’expiration du 
délai limite de remise des offres sera écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des 
soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de conférence de la SONATER, Direction Générale de la 
SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08 à 09 h 
10 mn TU.  

 
9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’offre d’un montant de :  

 

N° 
lot OBJET Montant de la garantie d’offres 

1 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans la province du Boulgou, région du Centre-
Est cinq millions (5 000 000) francs CFA 

2 Travaux de réalisation de 6,5 ha de jardins maraichers dans les provinces du Kourwéogo (région du 
Plateau Central) et du Kadiogo (région du Centre) neuf millions (9 000 000) francs CFA 

3 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans les provinces du Zoundwéogo et du 
Nahouri, région du Centre-Sud cinq millions (5 000 000) francs CFA 

4 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans la province de la Comoé, région des 
Cascades cinq millions (5 000 000) francs CFA 

5 Travaux de réalisation de 5,5 ha de jardins maraichers dans les provinces de la Léraba et de la 
Comoé, région des Cascades 

quatre millions (4 000 000) francs 
CFA 

6 Travaux de réalisation de 5,5 ha de jardins maraichers dans les provinces du Kénédougou et du 
Houet, région des Hauts-Bassins 

quatre millions (4 000 000) francs 
CFA 

7 Travaux de réalisation de 4 ha de jardins maraichers dans la province de la Bougouriba, région du 
Sud-Ouest cinq millions (5 000 000) francs CFA 

8 Travaux de réalisation de 3 ha de jardins maraichers dans la province de la Poni, région du Sud-
Ouest  

quatre millions (4 000 000) francs 
CFA 

9 Travaux de réalisation de 7 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est huit millions (8 000 000) francs CFA 
10 Travaux de réalisation de 6,1 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est huit millions (8 000 000) francs CFA 
11 Travaux de réalisation de 5 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est six millions (6 000 000) francs CFA 
12 Travaux de réalisation de 4,5 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est six millions (6 000 000) francs CFA 
13 Travaux de réalisation de 5,42 ha de jardins maraichers dans la province du Gourma, région de l'Est sept millions (7 000 000) francs CFA 

14 Travaux de réalisation de 6 ha de jardins maraichers dans la province du Nayala, région de la Boucle 
du Mouhoun dix millions (10 000 000) francs CFA 

15 Travaux de réalisation de 7,38 ha de jardins maraichers dans la province du Mouhoun, région de la 
Boucle du Mouhoun huit millions (8 000 000) francs CFA 

16 Travaux de réalisation de 9 ha de jardins maraichers dans la province des Balés, région de la Boucle 
du Mouhoun huit millions (8 000 000) francs CFA 

17 Travaux de réalisation de 7,5 ha de jardins maraichers dans la province des Balés, région de la 
Boucle du Mouhoun sept millions (7 000 000) francs CFA 

 

10. Toutes les offres doivent être accompagnées par une Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le 
Harcèlement Sexuel (HS). 

 

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :  

Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER,  

387 Avenue de la Grande Chancellerie,  

01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08,  

E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr 
 

26 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3974 - Mercredi 25 Septembre 2024

Travaux

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 

C O M M U N I Q U E  A n n u l a t i o n

MANIFESTATION D’INTERET N°2024-08/MEMC/SG/DMP DU 17 SEPTEMBRE 2024 RELATIVE A LA SELECTION D’UN CONSULTANT

INDIVIDUEL POUR LA REALISATION DE LA NOTICE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL (NIES) DU SOUS PROJET DE

CONSTRUCTION D’UN ENTREPOT SOUS DOUANE AU PORT SEC MULTIMODAL DE OUAGADOUGOU

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, Président de la Commission d’Attribution

des Marchés, informe les éventuels candidats intéressés par l’avis de la Manifestation ci-dessus référencé et publié dans la revue des marchés

publics n°3971 du vendredi 20 septembre 2024 à la page 47 de l’annulation de l’avis de la Manifestation d’intérêt publié pour des corrections.

Le Directeur des Marchés Publics

P/le Directeur en mission, le chef de service des marchés de Fournitures et Prestations Courantes

Amidou SAWADOGO

Officier de l’Ordre de Mérite 



Avis de demande de prix 
N° : 2024-02/ RCE/PKRT/C.KPL/M du 02 septembre 2024

Financement : Fonds propres +ADCT/DT FF 2022

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024 de la Commune de Koupéla.

1. la Commune de Koupéla dont l’identification complète est précisée

aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers scolaires au

profit de la Commune de Koupéla tels que décrits dans les Données

particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréée dans la livraison de matériels et mobiliers

scolaires pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction

ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisi-

tions se décomposent en deux (02) Lots intitulés comme suit :

- Lot 1 : Acquisition de table blancs au profit du CEG de Ligdi-Malguem

et des CEB de Koupéla ;

- Lot 2 : Acquisition de table blancs au profit de la commune de

Koupéla.

NB : Lot1 : huit millions deux cent cinquante-quatre mille cinq cent

trente (8 254 530) F CFA ; lot2 : quatre millions sept cent vingt-six mille

cinq cent cinquante-cinq (4 726 555) F CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) pour

chacun des deux (02) lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au bureau de la personne responsable des marchés publics de la

mairie tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 à 15 heures 30, tel :

70 40 40 43.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne

Responsable des Marchés Publics de la Mairie de Koupéla et moyen-

nant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)

FCFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) FCFA pour le lot 2 à la trésorerie

principale de Koupéla. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux cent mille

(200 000) francs CFA pour le lot1 ; cent vingt-cinq mille (125 000)

Francs CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétari-

at général de la mairie de Koupéla, avant le 03 octobre 2024 à 10
heures 00 minutes T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement

en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai mini-

mum de soixante (60) jours pour chaque lot.

Le Président de la Commission Communale d'Attribution des

Marchés (CCAM)

Sidiki TARPAGA
Secrétaire Administratif

Fournitures et Services courants
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 & 28

* Marchés de Travaux P. 29 à 32

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 33 & 34

Acquisitions de mobiliers scolaires au profit de la Commune de Koupéla.

REGION DU CENTRE -EST 



Acquisition et implantation de feux

tricolores avec système solaire pour la

commune de Pouytenga 

Acquisition et livraison sur sites de vivres

pour cantines scolaires au profit des écoles

de la CEB de Ziou.

REGION DU CENTRE -EST REGION DU CENTRE SUD

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix N° 2024-09/C.PTG/M/SG/PRM du 12 sep-

tembre 2024

Financement : Fonds Propres

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024,  de la Commune de Pouytenga.

1 la Commune de Pouytenga dont l’identification complète est précisée

aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet l’acquisition et implantation de feux

tricolores avec système solaire pour la commune de Pouytenga tels que

décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréée dans la livraison de matériels et mobiliers

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-

pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en un seul (01) Lot intitulé comme suit

:

- Lot unique: Acquisition et implantation de feux tricolores avec système

solaire pour la commune de Pouytenga;

NB : montant de l’enveloppe : Lot Unique: neuf millions cinq cent  (9 500

000) FCA TTC 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour

seul lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, BP :

40 Mairie de Pouytenga, Tel : 24-70-68-82/ 72-52-17-16.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de la

Mairie de Pouytenga et moyennant paiement d’un montant non rem-

boursable de: vingt mille (20 000) Francs CFA pour seul lot à la

Perception de Pouytenga. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique:

Acquisition et implantation de feux tricolores avec système solaire pour

la commune de Pouytenga = deux cent quatre-vingt-cinq mille (285

000) Francs CFA. devront parvenir ou être remises à l’adresse de la

Personne Responsable des Marchés, avant le 03 octobre 2024 à 10

heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Président de la Commission Communale d'Attribution 

des Marchés (CCAM)

P. André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix N°2024- 003/RCSD/PNHR/CZIU/M/SG 

Financement : Ressources transférées MEBAPLN, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2023 de la commune de Ziou.

1. La commune de Ziou lance une demande de prix ayant pour objet

l’acquisition et livraison sur sites de vivres pour cantines scolaires au

profit des écoles de la CEB de Ziou.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas sous le

coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-

tration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique répartis comme suit :

Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantines scolaires au prof-

it des écoles de la CEB de Ziou, pour un montant prévisionnel de Vingt-

Sept Millions Sept Cent Quatorze Mille Neuf Cent Soixante-Dix-Huit (27

714 978) FCFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés sis à la

mairie de Ziou, contact : 77 89 51 07.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne

responsable des marchés sis à la Mairie de Guiaro et moyennant

paiement d’un montant non remboursable de Trente Mille (30 000)

francs CFA à la Perception de Tiébélé. En cas d’envoi par la poste ou

autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut

être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par

le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent quatre-

vingt mille (780 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse

de la Personne responsable des marchés, avant le jeudi 03 octobre

2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiate-

ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception 

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai min-

imum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

La Personnes Responsable des Marchés

Boubié BAZIE

Secrétaire Administratif

N° 3974 - Mercredi 25 Septembre 2024
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Travaux de construction d’infrastructures

dans la commune de Mangodara.

les travaux de réalisation d’une adduction d’eau

potable simplifie équipée de plaque solaire à la

mairie  et  la réhabilitation d’un AEPS au profit

de la commune de Andemtenga.

REGION DES CASCADES                                             REGION DU CENTRE EST                                                                                 

Travaux

Avis de demande de prix 

N° 2024-002/RCAS/PCMO/CMGD/SG/PRM du 21/08/ 2024

Financement : Budget communal gestion 2024

(Financement DGE)

Cet avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du plan de passa-

tion des marchés publics gestion 2024, de la Commune de MANGO-

DARA.

1. La Commune de MANGODARA lance une demande de prix ayant

pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données

particulières de Demande de Prix. Les travaux seront financés sur les

ressources indiquées dans les Données particulières de Demande de

Prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés (agrément B1) couvrant la région des

cascades pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction

ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique : Travaux de Construction

d’une salle d’hospitalisation au CSPS de Mangodara.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de Demande de

Prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés TEL. 72

28 15 96.

5. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-

er un jeu complet du dossier de Demande de Prix au Bureau de la

Personne Responsable des Marchés Public de la Mairie de MANGO-

DARA moyennant paiement d’un montant non remboursable de

cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la perception de

Mangodara. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception du dossier de Demande de Prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-

ment aux données particulières de Demande de Prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille six cent

neuf (400 609) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse

Secrétariat Général de la Mairie de MANGODARA, Province de la

Comoé, Tél. : 72 28 15 96, avant le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures

000. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

NB : Budget prévisionnel : 13 353 645 TTC

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des

Marchés de MANGODARA

SANOGO Samboro

Avis de demande de prix 

N° 2024-05/RCES/PKRT/C.ADM/M/SMP du 10/09/2024 

Financement : budget communal gestion 2024/ FMDL+MEEA.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024, de la commune de Andemtenga.

1. Le président de la commission d’attribution des marchés de la com-

mune de Andemtenga lance une demande de prix ayant pour objet la

réalisation d’une adduction d’eau potable simplifie équipée de plaque

solaire à la mairie et  la réhabilitation d’un AEPS tels que décrits dans

les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront

financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières

de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés (agrément technique de catégorie FN)

pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-

pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Lot unique : Les travaux de réalisation d’une adduction d’eau potable

simplifie équipée de plaque solaire à la mairie et la réhabilitation d’un

AEPS au profit de la commune de Andemtenga.

NB : enveloppe prévisionnelle Quatorze millions sept cent quatre-vingt-

dix-huit  mille trois cent soixante-cinq  (14 798 365) FCFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au bureau de la personne responsable des marchés publics de la

mairie tous les jours ouvrables entre 7 heures 30 à 15 heures 30, tel :

70 51 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne

Responsable des Marchés Publics de la Mairie de Andemtenga et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de Trente mille

(30 000) FCFA    à la perception de Pouytenga.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Quatre cent mille

(400 000) francs CFA.  devra parvenir ou être remises au secrétariat

général de la mairie de Andemtenga, avant  le jeudi 03 octobre 2024

à 10 heures 00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception

de l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai mini-

mum de soixante (60) jours.

La Personne Responsable des Marchés

Alphonse  BELEMGNEGRE

Assistant des services financiers

N° 3974 - Mercredi 25 Septembre 2024
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travaux de construction et d’équipements de

deux (02) salles de classe à l’Ecole de Yargo B

dans la commune de Pouytenga. 

Travaux de réalisation d’une salle de classe et une

latrine scolaire à deux (02) postes au lycée départe-

mental de Dialgaye (lot1) et un dépôt MEG au CSPS de

Dialgaye (lot 2).

REGION DU CENTRE EST                                                                                 REGION DU CENTRE EST                                                                                 

Travaux

Avis de demande de prix N° 2024-08/C.PTG/M/SG/PRM

du 12 septembre 2024

Budget prévisionnel : vingt-deux millions quatre-vingt-trois mille

trente-trois (22 083 036) FCFA TTC, Budget communal 

(fonds propres) gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des

marchés publics gestion 2024, de la Commune de Pouytenga.

1.  La Commune de Pouytenga dont l’identification complète est précisée

aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet les travaux de construction et

équipements de deux (02) salles de classe à l’Ecole de YARGO B dans la

commune de Pouytenga tels que décrits dans les Données particulières de

la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés (Agrément type B1 pour le lot unique) pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et

en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en Lot

unique intitulé comme suit :

Lot unique : travaux de construction et équipements de deux (02) salles de

classe à l’Ecole de YARGO B dans la commune de Pouytenga.

NB : montant de l’enveloppe : vingt-deux millions quatre-vingt-trois mille

trente-trois (22 083 036) FCFA TTC, Budget communal (fonds propres) ges-

tion 2024

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-

plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans

les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, BP : 40 Mairie de

Pouytenga, Tel : 24-70-68-82/ 72-52-17-16.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général de la Mairie

de Pouytenga et moyennant paiement d’un montant non remboursable de

trente mille (30 000) Francs CFA pour le lot unique à la Perception de

Pouytenga. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-

sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier

de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément

aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : travaux de construc-

tion et équipements de deux (02) salles de classe à Yargo B dans la com-

mune de Pouytenga = six cent soixante-deux mille (662 000) FRANCS CFA.

et, devront parvenir ou être remises à l’adresse de la Personne Responsable

des Marchés, avant le jeudi 03 octobre 2024 à 10 heures 00. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent

y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-

ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

Le Président de la Commission Communale 

d'Attribution des Marchés (CCAM)

Palingwendé André BONKOUNGOU

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix N°:2024-002/RCES/PKRT/CDLG/M/PRM

Financement : Budget communal Gestion 2024/FONDS TRANS-

FERES MENAPLN, RESSOURCES PROPRES 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024 de la commune de Dialgaye. 

1. La commune de Dialgaye lance une demande de prix ayant pour

objet des travaux de réalisation d’une salle de classe et une latrine sco-

laire à deux (02) postes au lycée départemental de Dialgaye (lot1) et un

dépôt MEG au CSPS de Gomtenga (lot 2). Les travaux seront financés

par le budget de la commune gestion 2024 sur le financement du fonds

transféré MENAPLN, Ressources 2024.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes

physiques ou morales agréés (agrément technique B) pour autant

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et

en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en

deux (02) lots répartis comme suit :

LOT 1 : Travaux de réalisation d’une salle de classe et une latrine sco-

laire à deux (02) postes au lycée départemental de Dialgaye.

LOT2 : Réalisation un dépôt MEG au CSPS de Gomtenga(lot 2).

NB : Les montants prévisionnels des offres sont :lot 1 : Huit millions  huit

cent trente-six mille trois cent quarante-cinq (8 836 345 FCFA) ; Lot 2 :

Sept millions neuf cent soixante-sept mille cinq cent soixante un (7 967

561FCFA).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante jours (60) jours

pour les lots 1 et lot 2.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations

supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Personne Responsable des marchés à la

mairie de Dialgaye.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu

complet du dossier de demande de prix à la mairie de Dialgaye auprès

du secrétariat général et moyennant paiement d’un montant non rem-

boursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chaque lot à la tré-

sorerie principale de Koupéla. En cas d’envoi par la poste ou autre

mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le

Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de Deux cent soix-

ante-cinq mille (265 000) francs CFA pour le lot 1 et Deux cent trente-

neuf mille (239 000) pour le lot2 devront parvenir ou être remises au

secrétariat de la mairie de Dialgaye au plus tard le 04 octobre 2024 à

10 heures. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence

des Candidats qui souhaitent y assister.

7-Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de

soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

KABORE PEGD-WENDE EMMANUEL

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
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Avis de demande de prix 
n°2024-017/CB/M/CAB/DMP/SCP du 10/09/2024

Financement : Budget communal et fonds minier, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Bobo-Dioulasso.

1. La Commune de Bobo-Dioulasso lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données

particulières de la demande de prix (DPDPX). Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la

demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées à la catégorie B3 pour le lot 1 et B2

minimum pour le lot 2 pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent comme en lots comme suit : 

- Lot 1 : Achèvement des travaux du nouveau bâtiment de la mairie de l'Arrondissement 3 de la commune de Bobo-Dioulasso pour un montant

prévisionnel de quatre-vingt-quinze millions huit cent vingt-cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix (95 825 990) de francs CFA TTC.

- Lot 2 : Construction de trois salles de classes + un bureau + un magasin à l'école primaire publique de Wolokoto B dans l'Arrondissement n°7

de la commune de Bobo-Dioulasso pour montant prévisionnel de cinquante millions (50 000 000) de francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux

de Bobo-Dioulasso, téléphone : 61-16-80-90, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute

du lundi au jeudi et le vendredi de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction

des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso et moyennant

paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA pour chaque lot, à la Trésorerie Régionale des Hauts

Bassins ou à la régie de recettes sise au service de l’état civil central ou de la Direction des Infrastructures Routières et de la Mobilité de la mairie

de Bobo-Dioulasso.

6. Les offres présentées en un original et trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées

d’une garantie de soumission d’un montant de :

- Deux millions huit cent cinquante mille (2 850 000) francs CFA pour le lot 1 ; 

- Un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA pour le lot 2 ;

devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics de la Mairie de Bobo-Dioulasso sis à l’ex Direction des

Services Techniques Municipaux de Bobo-Dioulasso, avant le jeudi 03 octobre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-

diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de

l’offre transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

Le Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés                                                                   

N. Abdoul Aziz SAWADOGO
Administrateur civil

Travaux

REGION DES HAUTS-BASSINS

Construction d’infrastructures au profit de la commune de Bobo-Dioulasso
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Avis de demande de prix 
N° 2024-02/RNRD/PPS/GPSM/SG

Financement : FMDL, FAO et ADCT,  gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de Gomponsom.

1. La Personne Responsable des Marchés de la commune de Gomponsom lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de con-

struction d’un bloc de trois salles de classe + un bloc de latrine à trois fosses + un bloc de latrine à deux fosses à l’école de Kouni-tampourin et

un bloc de latrine à trois fosses à l’école de Niongnongo (lot 1), travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’école primaire de

Toéssin (lot 2) et les travaux de construction d’un bloc de latrine à quatre fosses au CEG de Pognongo (lot 3).

Les travaux seront financés sur les ressources de : FMDL, FAO et ADCT, gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés ayant un agrément B1 minimum pour

autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots comme suit :

1- Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classe + un bloc de latrine à trois fosses + un bloc de latrine à deux fosses à l’école de

Kouni-tampourin et un bloc de latrine à trois fosses à l’école de Niongnongo (lot 1) : Montant trente et un millions deux cent six mille huit cent

huit (31 206 808) FCFA TTC ;

2- Travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’école primaire de Toéssin (lot 2) : Montant quinze millions trois cent trente-sept

mille trois cent et un (15 337 301) FCFA TTC ;

3- Travaux de construction d’un bloc de latrine à quatre fosses au CEG de Pognongo (lot 3) : Montant quatre millions deux cent trente-sept mille

neuf cent quatre-vingt-trois (4 237 983) FCFA TTC.

4. Les délais d’exécution ne devraient pas excéder : Quatre-vingt (80) jours pour le lot 1 et 2 et soixante (60) jours pour le lot 3.

5. Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Gomponsom, tous les jours ouvrables de 7 heures 30

minutes à 16 heures 00 minute.

6. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la

Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Gomponsom et moyennant paiement d’un montant non remboursable de lot 1 cinquante mille

(50 000) francs CFA, lot 2 trente mille (30 000) et pour le lot 3 dix mille (10 000) auprès du trésor de Yako.  

7. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux Instructions aux soumissionnaires, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de lot 1 neuf cent mille (900 000) francs CFA,  lot 2 quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA et pour

le lot 3 cent vingt mille (120 000) devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la commune de Gomponsom, Tel : 70 39 25 07 avant le ven-

dredi 04 octobre 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent

y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable du non réception

de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de

remise des offres.

La Personne Responsable des marchés, 

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés.

Noël YOUGBARE
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU NORD

(lot 1) Travaux de construction d’un bloc de trois salles de classe + un bloc de latrine à trois fosses + un bloc

de latrine à deux fosses à l’école de Kouni-tampourin et un bloc de latrine à trois fosses à l’école de Niongnongo

(lot 2)  Travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’école primaire de Toéssin(lot 3) Travaux

de construction d’un bloc de latrine à quatre fosses au CEG de Pognongo 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT
N°2024-02/RCOS/PBLK/CNDL du  05 SEPTEMBRE   2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, suivant le premier budget rectificatif la commune de Nandiala  souhaite

recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses

procédures de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines ci-dessous : 

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé leurs offres de services à la Mairie de Nandiala  ne sont pas dispensées de la présente formal-

ité. 

Les entreprises intéressées devront déposer un dossier composé de :

- une lettre de demande d’inscription adressée à Madame la Présidente de la Délégation Spéciale de la Commune de Nandiala  indiquant

le lot et le domaine d’activité du candidat ;

- une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographiques, ses qualifications et ses compé-

tences dans le domaine d’activité choisi ;

- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

- une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ;

- des preuves des expériences ou des réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à

l’avis de constitution de base de données des fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat de la Mairie de

Nandiala ; téléphone : 71 00 50 28  au plus tard le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés 

Brahima KOALA
Secrétaire administratif 

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/Prestataires 

de la Commune de Nandiala  pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt
N°2024- 002/RCOS/PSNG/CRO/M/SG/DABF/PRM

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses nouvelles activités issues de son budget rectificatif au titre de l’année 2024, la commune de Réo

souhaite recevoir des candidatures pour la constitution d’une base de données additive de fournisseurs/prestataires. 

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de constituer une base de données additive de prestataires / fournisseurs que la

Commune de Réo pourra consulter dans le cadre de la procédure de demande de cotation pour l’acquisition de biens et services. 

1. Les prestations sont regroupées par domaine d’activité et par lot comme suit : 

3. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.

4. La Commune de Réo rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres/propositions de services qu’ils ne sont pas

dispensés de cette formalité. 

Les candidats devront produire un dossier composé de :

 Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation Spéciale de la Commune de Réo indiquant le lot et le domaine

d’activités ;

 Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

 Une copie de l’agrément technique, l’attestation ou l’autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

 L’extrait du Registre de commerce et de crédit mobilier ;

 Un certificat de non faillite, redressement et de liquidation judiciaires ; 

 Les preuves des expériences ou de réalisation ; 

 Une fiche de présentation du candidat faisant ressortir notamment la raison sociale, le numéro IFU, les coordonnées, l’adresse mail, la sit-

uation géographique, ses qualification et compétence dans le domaine d’intervention choisi.

5. Les candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et les acquisitions seront retenus en vue des con-

sultations futures relatives aux demandes de cotations. 

6. Les Candidats éligibles et intéressés à  prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «

réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données additive de prestataires/fournisseurs de la Commune de Réo

pour l’année 2024 ainsi que la précision du lot concerné », au secrétariat de la Mairie au plus tard le lundi 30 septembre 2024 à 09 heures 00

et peuvent obtenir des informations complémentaires au bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Réo sis au bâtiment

principal de la Mairie de Réo ou appeler au  72 95 73 88. 

7. La Commune de Réo se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Personne Responsable des Marchés

Basile GUEL

Prestations intellectuelles

Constitution d’une base de données additive de prestataires/fournisseurs 

de la Commune de Réo pour l’année 2024.
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La célérité dans la transparence


